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PRÉSENTATION LUTTE COLLECTIVE INTÉGRÉE (1/2)
Diagnostic initial

ARECAP – Demande de classement d’ECAA en Zone de lutte obligatoire contre le CRP

+

Préalable au lancement de l’action ARECAP

INVENTAIRE avec CARTOGRAPHIE

palmiers à feuilles pennées du territoire
« incluant tous les palmiers du genre Phoenix très sensibles au CRP"

(dénombrements réalisés au moyen de vues aériennes, en 2016)

RECENSEMENT initial sur 347 Km2

15 862  
palmiers à feuilles pennées "injectables"

REMARQUE : FREDON-PACA assure la mise à jour d’une Base de données géographiques localisant les foyers signalés de charançon rouge du palmier

OBJECTIF = Traiter 75% des palmiers Phoenix du territoire sur période limitée

Référence : Ferry, M., R. Cousin, D. Chabernaud and F. Ferrero. 2019. An effective strategy to 
obtain very rapidly the red palm weevil decline in an area planted with ornamental palms. Arab 
Journal of Plant Protection, 37(2): 188-197



PRÉSENTATION LUTTE COLLECTIVE INTÉGRÉE (2/2)
Méthode retenue pour le traitement préventif des palmiers
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ARECAP – Demande de classement d’ECAA en Zone de lutte obligatoire contre le CRP

LA LUTTE COLLECTIVE INTÉGRÉE – ARECAP

1 – Pourquoi un choix de traitement par injection d’émamectine benzoate "EMA" (Revive II)

 Respect de l’environnement (M.A. très sensible à la photolyse – dégradation à la lumière, en quelques heures)

 Efficacité et longue rémanence du produit injecté dans le stipe (1 injection / an - durée de protection = 12 mois)

 Suivi des résidus (aucune trace d’EMA n’a pu être détectée dans le pollen ou les glandes nectarifères des palmiers)

 Tarif économiquement soutenable (72 € TTC en 2016 – actualisation prévisionnelle à 78 € TTC en 2023)

2 – Respecter un intervalle maximum de 12 mois entre 2 traitements (dans 4 trous & privilégier le printemps)

3 – Surveillance régulière des palmiers (objectif = faire intervenir rapidement un professionnel agréé, en cas d’infestation)

4 – Faire assainir les palmiers infestés ou faire étêter / abattre sous quinzaine les palmiers morts



TRAITEMENTS PRÉVENTIFS DES PALMIERS (1/3)
Bilans comparés des 7 campagnes ARECAP - 2016 à 2022

+

Nombre de propriétaires privés 
participant à ARECAP

Année 2016 => 1114
Année 2017 => 1721

Année 2018 => 1911
Année 2019 => 2119

Année 2020 => 2122
Année 2021 => 2105

Année 2022 => 1935

Nombre total de palmiers traités
(Privés / Publics)

Année 2016 => 2593 / 529
Année 2017 => 4243 / 528

Année 2018 => 4906 / 559
Année 2019 => 5305 / 686

Année 2020 => 5488 / 644
Année 2021 => 5440 / 624

Année 2022 => 5359* / 530

BILANS des 7 campagnes ARECAP
(du 9 juin 2016 au 15 novembre 2022)

ARECAP – Demande de classement d’ECAA en Zone de lutte obligatoire contre le CRP

TOTAUX / an

3122
4771
5465
5991
6132
6064
5889

Pour mémoire, avant ARECAP en 2015, nombre total de palmiers injectés = 1016

* Les palmiers "privés" représentent 90 % du total des palmiers implantés sur le territoire



TRAITEMENTS PRÉVENTIFS DES PALMIERS (2/3)
Bilan spécifique détaillé 2022

+

BILAN spécifique détaillé de la 7ème campagne ARECAP
(du 1er mars 2022 au 15 novembre 2022)

5889 palmiers 
inscrits au 

Plan ARECAP

3843 (≈ 65%) dont 3 778 injectés (98%)

Phoenix canariensis

377 (≈ 6%) dont 375 injectés (99%)

Phoenix dactylifera

Washingtonia
1 430 (≈ 24%) dont 1 410 injectés (99%)

239 (≈ 4%)
dont

237 injectés (99%)

Autres espèces

ARECAP – Demande de classement d’ECAA en Zone de lutte obligatoire contre le CRP



TRAITEMENTS PRÉVENTIFS DES PALMIERS (3/3)
Analyse globale des résultats des 7 campagnes - 2016 à 2022
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Analyse des résultats obtenus au cours des
7 campagnes ARECAP

(9 juin 2016 < ARECAP < 15 novembre 2022)

Taux d’échecs apparents (TEA)*
(Toutes espèces confondues)

* Taux d’échecs apparents (TEA) : 
Le taux d’échecs apparents est calculé en tenant
compte de la régression de l’état sanitaire d’un
palmier l’année N par rapport à l’année N-1. Il
prend en compte non seulement les palmiers morts
mais également ceux qui ont été reconnus infestés
malgré deux traitements consécutifs dans un
intervalle maximum de 12 mois, et qui ont été
assainis.

Régression constatée du TEA

Année du constat TEA

2017 4,72 %

2018 4,02 %

2019 2,75 %

2020 2,76 %

2021 1,28 %

2022 0,79 % 

ARECAP – Demande de classement d’ECAA en Zone de lutte obligatoire contre le CRP



RÉSEAU DE PIÉGEAGE & SURVEILLANCE (1/4)
Installation d’un réseau de pièges à phéromones contre le CRP
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OBJECTIF INITIAL : Monitoring de l’évolution de la population de charançons rouges
Mise en expérimentation de 1050 pièges, opérationnels depuis 2020

ARECAP – Demande de classement d’ECAA en Zone de lutte obligatoire contre le CRP

MÉTHODE DE RÉPARTITION DES PIÈGES

A PARTIR DE LA CARTOGRAPHIE DES PALMIERS 
RECENSÉS SUR LE TERRITOIRE DE LA CAVEM



RÉSEAU DE PIÉGEAGE & SURVEILLANCE (2/4)
Résultats des captures de CRP 
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ARECAP – Demande de classement d’ECAA en Zone de lutte obligatoire contre le CRP

SUIVI DES MOYENNES DE CRP CAPTURÉS PAR PIÈGE ENTRE AOÛT 2016 ET  DECEMBRE 2022 – Echantillon de 51 pièges répartis sur le territoire Estérel Côte d’Azur Agglomération

115 000
Charançons rouges 

capturés par 
piégeage ARECAP



RÉSEAU DE PIÉGEAGE & SURVEILLANCE (3/4)
Objectifs étendus du réseau de pièges à phéromones
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OBJECTIFS ÉTENDUS DU PIÉGEAGE

3 – AIDER À LOCALISER LES FOYERS D’INFESTATION

2 – MOBILISER LES PROPRIÉTAIRES "PRIVÉS" VOLONTAIRES
(Mise à disposition de pièges aux adhérents ARECAP)

1 – MONITORING DE LA POPULATION DU RAVAGEUR "CRP"

5 – DÉVELOPPER UNE MÉTHODE COMPLÉMENTAIRE EN LUTTE BIOLOGIQUE

Répartition des 1050 pièges : 65% Publics - 35% Privés

ARECAP – Demande de classement d’ECAA en Zone de lutte obligatoire contre le CRP

4 – INSTALLER DES PALMERAIES LEURRES / VIRTUELLES (expérimentées sur 14 sites depuis 2021)



RÉSEAU DE PIÉGEAGE & SURVEILLANCE (4/4)
Surveillance avec exploitation du réseau de piégeage
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(Signalements FREDON → SRAL)

 REPÉRAGE SECTORIEL DES FOYERS PAR LES AGENTS DE LCN

 REPÉRAGE PAR UN RÉSEAU SENTINELLLE CITOYEN

(Signalements AGGLO → FREDON → SRAL)

 EXPLOITATION DES RÉSULTATS DU RÉSEAU DE PIÉGEAGE

ARECAP – Demande de classement d’ECAA en Zone de lutte obligatoire contre le CRP

1- ALERTE 2- CIBLAGE CARTOGRAPHIQUE 3- REPÉRAGE TERRAIN



GESTION DES DÉCHETS DE PALMIERS
Communication, prise en charge et réduction des déchets
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ARECAP – Demande de classement d’ECAA en Zone de lutte obligatoire contre le CRP

 Standard téléphonique
(N° vert : 0 800 10 40 11)

 Filière spécifique aux déchets de palmiers
(collecte / évacuation / traitement)

 Solutions différenciées d’accueils

Particuliers - Déchets inertes acceptés 
gratuitement (< 200 kg/semaine) dans les 4 
déchetteries (bennes ou alvéoles dédiées)

Professionnels - Déchets inertes ou infestés, 
évacués, en suivant les protocoles réglementaires, 
vers une plateforme de traitement spécifique, 
(ÉCO-PÔLE RECYCLAGE MULTI-FILIÈRES de SOFOVAR)

Compostage

GESTION DES DÉCHETS DE PALMIERS - à partir de 2016

…"Les déchets de palmiers déjà broyés ne comportent plus aucun risque 
de contamination !" (FREDON)



CONCLUSION
Poursuite de la lutte préventive et biocontrôle en perspective

+

ARECAP – Demande de classement d’ECAA en Zone de lutte obligatoire contre le CRP

BILAN très encourageant après 7 campagnes de lutte :
 Amélioration globale de l’état sanitaire des palmiers cibles du CRP
 Réduction de la densité de population de charançons (↘ pression de prédation du ravageur sur les végétaux)

CONSÉQUENCES :
 Prise en charge plus précoce des foyers résiduels d’infestations
 ↘ chantiers d’abattages de palmiers
 ↘ quantités de déchets de palmiers à gérer

POURQUOI faut-il poursuivre la lutte collective ARECAP, avec les traitements préventifs :
 Les traitements préventifs sont indispensables à la PRÉVENTION DE LA PROPAGATION DU CRP
 Pérenniser les résultats obtenus et PRÉSERVER LE PATRIMOINE VÉGÉTAL emblématique du territoire
 Préparer la TRANSITION VERS UNE LUTTE DE BIOCONTRÔLE (limitée aux foyers isolés, faciles à éradiquer)

DEMANDE au CROPSAV du maintien des traitements préventifs obligatoires sur les 5 communes d’ECAA :
 Retenir la CONFLUENCE* des rayons de 100 mètres autour des foyers déclarés de l’insecte
 Étendre l’OBLIGATION DE TRAITEMENT PRÉVENTIF CONTRE LE CRP, à tout le territoire

* démontrée par ARECAP et attestée par la présence territoriale généralisée du charançon rouge du palmier (cf. réseau de piégeages)



ESTÉREL CÔTE D’AZUR AGGLOMÉRATION
624, chemin Aurélien - CS 50133 - 83707 SAINT-RAPHAËL CEDEX
Tél. : 04 94 19 31 00 - Fax : 04 94 19 31 10

Merci de votre attention 


